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Préface : Projets répondant aux impacts de la COVID -19 et risques spécifiques y relatifs 
 

Dans le cadre de la mise à jour des instruments de sauvegarde du Projet STEP, pour la mise en 
ïuvre de son troisi¯me Financement Additionnel (FA), une annexe a ®t® ajout®e ¨ chacun des 
instruments ð Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES), Cadre de Politique de 
Réinstallation (CPR) et Cadre de Planification en Faveur des Populations Autochtones (CPPA) ð 
pour mettre lõaccent sur la prise en compte des risques additionnels li®s ¨ la mise en ïuvre des 
projets qui répondent aux impacts de la COVID-19. Les différents types de risques, ainsi que leur 
évaluation, gestion et mitigation sont résumés ci-dessous, tandis quõils sont repris en d®tail dans 
un Addendum.  
 
Les risques et mesures de mitigation inscrits dans lõAddendum font partie int®grante des 
instruments de sauvegardes du Projet STEP.   
 
A. Prise en compte des risques spécifiques liés à la COVID-19 

 
a. Discrimination et inclusion sociale : les activités du FA ciblent spécifiquement les réfugiés 

et les communaut®s dõaccueil, qui sont consid®r®s des groups très vulnérables du fait :  

¶ De la pression accrue sur des services publics et infrastructures déjà affaiblis, 

surtout sur le système de santé dont la couverture nationale atteignait seulement 30% 

avant la COVID-19 ; 

¶ Des difficult®s dõacc¯s aux zones dõaccueil des réfugiés, à cause de la mauvaise 

infrastructure routière et des mesures de contrôle et de prévention de la COVID-19, 

qui affectent les chaines dõapprovisionnement des march®s et la fourniture 

dõassistance humanitaire ; 

¶ Des pressions supplémentaires sur la population réfugiée et hôte, qui vivaient déjà 

dans des conditions pr®caires et risquent dõadopter de mauvais m®canismes 

dõadaptation, comme par exemple le mariage pr®coce et la vente de biens, et dõ°tre 

confrontés à une stigmatisation et exclusion accrue ;  

¶ Du manque de syst¯mes de r®ponse aux chocs, ce qui complique lõint®gration des 

nouveaux r®fugi®s et communaut®s dõaccueil dans les filets sociaux, ainsi que leur 

acc¯s ¨ lõ®ducation et la sant® ; et 

¶ De la situation économique difficile, avec la perte de biens et de lõ®pargne, un flux 

r®duit de transferts de fond, la p®nurie dõemplois et lõaugmentation des prix, ce qui 

affecte les communaut®s dont la r®silience ®tait d®j¨ mise ¨ lõ®preuve par le 

déplacement forcé.  

Des mesures ont déjà été prises en compte dans le concept du projet initial pour réduire 
les discriminations, promouvoir la participation des plus vulnérables et encourager 
lõint®gration des r®fugi®s. La participation des femmes et des r®fugi®s est 
systématiquement rapportée dans le Cadre de Résultats du Projet. 

b. Travail : les risques professionnels sont adressés par les provisions de santé et de sécurité 

au travail inclues dans les instruments de sauvegardes existants, ainsi que le code de Code 

de Conduite signé par chaque bénéficiaire du programme de travaux publics. Les activités 

du FA adhéreront aux protocoles de sécurité sanitaire qui sont en place et qui avaient été 

mis à jour en 2018-2020, lors de la crise dõEbola, pour prot®ger le personnel du Projet, les 

bénéficiaires et les communautés. Au fur et à mesure que les recommandations de 

lõOrganisation Mondiale de la Sant® (OMS) et la r®glementation nationale et provinciale 

évoluent, le Projet adaptera ses protocoles. 

c. Participation et consultations significatives : Les Comités Locaux de Développement sont 

les partenaires clés du Projet dans chaque communauté bénéficiaire. Faisant partie de ses 
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procédures de ciblage, le projet met aussi en place des campagnes de sensibilisation. Un 

Mécanisme de Gestion des Plaintes (MGP), qui permet au public et aux bénéficiaires 

tõinteragir facilement avec le Projet, est en place. Des r®unions autour du MGP sont 

fréquemment organisées et les rapports sur les cas de plainte sont transmis au FSRDC. 

Lõ®quipe de la Banque Mondiale (BM) est aussi r®guli¯rement informée de la gestion du 

MGP et des incidents liés au Projet. Ces cas incluent principalement des questions sur la 

fréquence et la date des paiements des bénéficiaires et des contractuels et sont traités par 

les bureaux provinciaux du FSRDC. Enfin, et dans le but de renforcer la robustesse des 

mesures de redevabilité sociale au niveau local, des enquêtes de perception sont menées 

auprès des communautés chaque mois dans toutes les communautés bénéficiaires, en 

complément au MGP. Le Projet renforcera son approche afin de sõassurer que le MGP 

est inclusif et accessible aux réfugiés.  

d. Exploitation et Abus Sexuel, et Harcèlement Sexuel (EAS/HS) : Le projet initial a un 

Plan dõaction pour lõEAS/HS. Ce plan a ®t® mis ¨ jour suite ¨ une nouvelle ®valuation des 

risques men®e par lõ®quipe de Violences Bas®es sur le Genre (VBG) de la BM.  

e. Exposition à la COVID-19 : Le Projet nõanticipe pas de risques suppl®mentaires 

dõexposition ¨ la COVID-19. La maladie nõest pas r®pandue en dehors de Kinshasa, la 

capitale. N®anmoins, les b®n®ficiaires du Projet b®n®ficient dõinformation suppl®mentaire 

sur la pand®mie et de ressources pour les mesures pr®ventives. Lõexp®rience tir®e de la 

crise dõEbola a montr® que la participation au projet a permis la d®tection pr®coce de cas, 

la prise en charge médicale immédiate des bénéficiaires et un meilleur accès aux mesures 

préventives.  

f. Utilisation des forces de sécurité : Le Projet nõimplique pas le recours au personnel de 

sécurité. 

g. Circulation et sécurité routière : A travers son programme de travaux publics existant 

dans les zones urbaines, le Projet contribue ¨ lõamélioration de la sécurité routière grâce à 

lõentretien de la voierie des communaut®s b®n®ficiaires (d®gagement des d®bris, etc.). Des 

mesures de mitigation pour protéger les bénéficiaires (panneaux de signalisation, barrières 

de sécurité, sensibilisation régulière des travailleurs et des communautés sur les risques 

liés à la circulation et la sécurité routière, etc.) sont déjà en place pour le projet initial.   

h. Mécanismes de plainte fonctionnels : le projet initial a un MGP robuste, qui permet de 

maintenir la redevabilité vis-à-vis le public, répondre aux plaintes et prévenir les conflits ; 

y compris des procédures spécifiques et un protocole de réponse pour traiter les plaintes 

liées VBG de manière éthique, sécurisée et confidentielle. Une attention particulière est 

port®e sur lõaccessibilit® du MGP pour les r®fugi®s, e.g. la langue. 

i. Perte de revenu ou de moyens de subsistance : Lõobjectif de d®veloppement du projet est 

de soutenir les moyens de subsistance dans les communautés vulnérables. Il est déjà 

documenté que le Projet a un impact positif sur le revenu des bénéficiaires directs et 

globalement sur leurs communaut®s, gr©ce ¨ lõeffet multiplicateur des transferts sociaux. 

A cet égard, les activités du FA sont en parfaite concordance avec le Pilier 2 de la stratégie 

de réponse du Groupe de la Banque mondiale à la crise de la COVID-19. 

 
B. Evaluation, gestion et mitigation des risques 

 
1. Le risques sociaux et environnementaux ainsi que les impacts du FA, y compris la prise 

en compte des risques spécifiques liés à la COVID-19, seront évalués et gérés en accord 

avec la Politique Opérationnelle/Politique de la Banque 4.01. Les instruments, en 

lõoccurrence le CGES, le CPR et le CPPA, les documents et syst¯mes existants seront 

utilisés pour filtrer, évaluer et gérer les risques et impacts liés aux activités du FA. Tous les 
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instruments, y compris le Plan dõAction pour lõEAS/HS, ont ®t® mis ¨ jour pour refl®ter 

lõinclusion du Sud Ubangi. Ces instruments sont mis ¨ jour pour guider la gestion des 

risques et impacts liés aux activités du FA et celles du projet initial qui continuent.  

 
2. Le CGES et les manuels dõop®ration seront mis ¨ jour pour prendre en compte (i) les 

recommandations sur les risques spécifiques liés à la COVID-19 et (ii) orienter les 

équipes dans la mise en ïuvre du FA dans les nouvelles communaut®s b®n®ficiaires 

pendant la mise en ïuvre. Elles incluent :  

- Le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes de la BM en temps de COVID-19 ; 

- Les directives pertinentes sur les Consultations en temps de COVID-19 ; 

- Les procédures de la BM en temps de COVID-19 pour améliorer les conditions 

de travail en vue de protéger les travailleurs ; 

- Les procédures de la BM en temps de COVID-19 pour protéger les travailleurs ; 

- Les directives de lõOMS et autres directives li®es ¨ la COVID-19 appropriées qui 

font déjà partie des directives nationales de réponse à la COVID-19 ; et 

- La note de Bonnes Pratiques sur la gestion de lõEAS/HS dans les projets 
dõinvestissement de Protection Sociale.  

 
3. Mitigation des risques sociaux : Le Manuel dõEx®cution du Projet comprend un indexe de 

ciblage bien ®tabli qui permet lõidentification de zones priorit®s selon un score de 

vulnérabilité, qui est calculé sur la base du niveau de pauvreté, déplacement et accès aux 

infrastructures. Ceci aide à assurer de lõinclusion des groupes les plus vuln®rables. Les 

mesures déjà en place dans le manuel des opérations réduisent la discrimination, 

favorisent la participation des plus vuln®rables et encouragent lõint®gration des r®fugi®s. 

Le projet travaille et continuera à travailler avec les structures locales spécialisées pour le 

ciblage des groupes vuln®rables. Le Manuel dõEx®cution du Projet inclue des proc®dures 

pour sõassurer que des consultations avec les femmes et autres groupes vuln®rables soient 

menées dans les communautés ciblées, dans un environnement sécurisé et favorable à la 

participation de tous ð comme par exemple en groupe désagrégés selon le genre et 

menées par des facilitatrices ð de façon à collecter leurs contributions sur les activités 

planifiées, les risques et les impacts potentiels dans le contexte et en lien avec les 

intervention su projet, et comprendre les risques de EAS /HS dans les zones 

dõintervention du projet. Le projet met ¨ disposition des services dõappui, ainsi que des 

canaux accessibles et sécurisés pour rapporter les incidents de EAS/HS. 
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RESUME EXECUTIF  

Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (RDC) prépare, avec le soutien 
financier et technique de la Banque mondiale, le ôôProjet pour la Stabilisation de l'Est de la RDC 
pour la Paix IIõõ, STEP II en sigle, pour un montant estimé à 445 millions de dollars américains. 
Ce fonds reçu sous forme dõun Don de lõAssociation Internationale pour le Développement 
(IDA) sera exécuté pendant quatre ans soit de 2021 ¨ 2024. Lõobjectif de d®veloppement du 
Projet (ODP) consiste à contribuer à la stabilisation des communautés vulnérables en RDC. Il 
vise  à : (i) am®liorer lõacc¯s aux infrastructures socio-économiques et aux moyens de subsistance 
par les communautés vulnérables, (ii) établir des éléments fondamentaux d'un système de filets 
sociaux et (iii) renforcer les systèmes nationaux de gestion des réfugiés, déplacés internes et/ou 
retournés dans les provinces de lõIturi, du Kasaï Central, du Nord-Kivu, du Nord Ubangi, du 
Sud-Kivu et du Sud-Ubangi. 
Les bénéficiaires directs ciblés par le projet sont : (i) les ménages des communautés vulnérables ; 
(ii) les m®nages dõaccueil des r®fugi®s, d®plac®s internes et/ou retourn®s ; (iii) les réfugiés, 
déplacés interne et/ou retournés. La mise en ïuvre du projet se fera ¨ travers les cinq 
composantes ci-après :  

¶ Composante 1 : Appui aux communautés vulnérables, avec la construction et la 
r®habilitation dõinfrastructures socio-économiques prioritaires (éducation, santé et 
assainissement) ; 

¶ Composante 2 : Cr®ation dõemplois et soutien aux moyens de subsistance, comprenant 
les travaux publics et les transferts monétaires ; 

¶ Composante : Renforcement des capacités, autour du cadre règlementaire, de la 
coordination et de la mise en place du système national de protection sociale ; 

¶ Composante 4 : Administration du Projet, y compris la gestion fiduciaire et le suivi 
évaluation géo localisé ; 

¶ Composante 5 : CERC, pour la r®ponse aux urgences sur lõensemble du territoire national. 
 
Le projet, dans sa mise en ïuvre va générer des impacts positifs qui se manifestent en termes (i) 
dõamélioration de la demande de services à travers le programme de transferts monétaires, (ii) de 
contribution à la diminution de la discrimination ¨ lõ®gard des peuples autochtones (PA), (iii) 
dõamélioration des conditions de vie des PA, (iv) dõam®lioration lËaccès aux soins de santé et à 
lõ®ducation, (v) dõautonomisation des PA particulièrement de la femme PA à travers les travaux à 
haute intensit® de main dõïuvre (THIMO), (vi) de facilitation à lõacc¯s aux intrants agricoles et 
animales pour assurer une augmentation de la production, (vii) dõincitation à la scolarisation des 
enfants, (vii) lõaugmentation de la participation des PA dans les programmes de pr®vention des 
Violences Basée sur le Genre (VBG), et (viii) la valorisation des Populations Autochtones. 
 
En dépit de ces aspects positifs et au regard de la nature, des caractéristiques et de lõenvergure des 
travaux envisagés, le projet STEP II pourrait entrainer aussi des impacts négatifs parmi lesquels 
on peut citer : lõ exclusion des PA lors du recrutement de la mains dõïuvre pour r®aliser les 
travaux dõinfrastructures de base, la discrimination des PA dans le processus inclusif de 
participation communautaire au niveau local et provincial, le risque de la non-participation aux 
activités des THIMO et le risque dõexclusion des PA dans le transfert monétaire.  

La mise en ïuvre du projet STEP II devra donc sõaligner sur les exigences de cette politique 
opérationnelle, les dispositions pertinentes de la législation nationale sur lõenvironnement 
complétées par le présent instrument de sauvegardes environnementales et sociales coulé sous la 
forme du Cadre de Planification en faveur des Populations Autochtones (CPPA). Cet 
instrument qui a été élaboré après un processus largement consultatif dans les provinces touchées 
par le projet poursuit un triple objectif : (i) obtienne un large soutien de la part des populations 

https://www.banquemondiale.org/fr/home
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwj3r4bN6PrvAhVi7uAKHWfyDNYQFjAAegQIChAD&url=http%3A%2F%2Fida.banquemondiale.org%2F&usg=AOvVaw3mgm6uc4qaBOWrqxjQFJMX
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autochtones ¨ lõissue dõun processus préalable de consultation libre et informée ; (ii) respecte 
pleinement la dignité, les droits de la personne, lõ®conomie et la culture des populations 
autochtones, et (iii) offre aux populations autochtones (PA) les retombés et bénéfices du projet. 
La mise en ïuvre du CPPA va nécessiter une mobilisation financière en $ US de 1.818.750 pris 
en charge par le projet repartie de la manière suivante : 

Components 
No. of 
provinces 

Total cost 
in USD 

Component 1: Support to communities vulnerable, with the 
construction and rehabilitation of priority socio-economic 
infrastructures (education, health and sanitation) 

5 125.000 

Component 2: Creating jobs and supporting livelihoods, including 
public works and cash transfers 

5 62.500 

Component 3: Capacity building around the regulatory 
framework, coordination and implementation of the national social 
protection system 

5 175.000 

Component 4: Project Administration and fiduciary management 1 5.000 

Component 5: CERC, for emergency response throughout the 
country 

1 5.000 

Supporting measures 5 850.000 

Studies 5 281.250 

Monitoring and evaluation 5 105.000 

Audit 1 10.000 

Overall total 1.818.750 

 

Les différentes consultations réalisées dans les provinces de lõIturi, du Kasaï Central, du Nord-
Kivu, du Nord Ubangi, du Sud-Kivu et du Sud-Ubangi ont permis aux participants de formuler 
les recommandations suivantes pour que les éventuels impacts négatifs sur les peuples 
autochtones soient maitris®s ¨ travers les mesures dõatténuation proposées dans le présent 
CPPA : 
 
1. Au Parlement et au Gouvernement congolais 

¶ R®tablir la paix et de la s®curit® sur lõensemble du territoire en g®n®ral et les zones du projet 
STEP II en particulier ; 

¶ Finaliser le vote par le Senat et la promulgation par le Président de la République du projet de 
loi sur les droits des peuples autochtones vot® le 7 avril 2021 par lõAssembl®e Nationale ; 

¶ Repenser le calendrier scolaire pour lõaligner aux p®riodes de chasse, cueillette et initiations 
(rites) traditionnelles des peuples autochtones. Les vacances pour les PA devraient 
commencer au mois de d®cembre et non de juillet comme dõhabitude ; 

¶ S®curiser la terre et espaces de vie des peuples autochtones par lõoctroi gratuit des titres 
fonciers et des concessions forestières des communautés locales aux PA ; 

¶ Veiller ¨ ce que tous les cas de violences sexuelles ¨ lõ®gard des femmes autochtones pygm®es 
soient sévèrement réprimés ; 

¶ Mécaniser toutes les écoles fréquentées par les peuples autochtones ;  

¶ Surveiller lõeffectivit® du programme de gratuit® de lõenseignement élémentaire chez les 
enfants PA aux fins de les encourager à fréquenter lõ®cole ;  

¶ Désenclaver les sites où vivent les PA et promouvoir leur sédentarisation. 
 

2. A lõAssociation Internationale pour le Développement (IDA)  

¶ All®ger les proc®dures et d®lai dõoctroi de lõavis de non objection pour ®viter tout retard qui 
impacterait négativement le bon déroulement du projet STEP II ; 
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¶ Financer un programme spécifique de vulgarisation du nouveau cadre environnemental et 
social et de sensibilisation des autorités administratives, coutumières, religieuses et autres 
leaders locaux sur la protection des PA. 

 
3. Au Fonds Sociale de la République 

¶ Respecter strictement son plan de travail et budget annuels (PTBA) ; 

¶ Recruter les staffs au niveau local et non les importer de Kinshasa ; 

¶ Impliquer les populations riveraines dans le projet pour éviter les frustrations et/ou les 
violences communautaires ; 

¶ Intégrer les délégues des peuples autochtones pygmées dans toutes les structures de mise en 
ïuvre du projet tant au niveau provincial que local ; 

¶ Vulgariser à la base auprès des bénéficiaires du projet tous les instruments de sauvegarde, 
principalement ce CPPA ; 

¶ Promouvoir les produits agro-pastoraux dans lõalimentation des PA ; 

¶ Promouvoir la pratique de lõagriculture dans les communaut®s de PA ; 

¶ Former et sensibiliser les PA sur la sant®, lõhygi¯ne et assainissement ; 

¶ Mettre en place les dispositifs de transparence et de lutte contre les clientelisme et antivaleurs 
dans la gestion du projet ; 

¶ Sõassurer que les indemnisations soient r®alis®es avant la mise en ïuvre dõactivit®s pour les 
cas échéants ; 

¶ Adapter et lancer les offres de construction ou réhabilmitation des ouvrages par les seules 
entreprises et agences locales dõex®cution consid®rant quõelles ont la et non celles dõailleurs ; 

¶ Tenir compte du co¾t r®el des infrastructures ¨ r®habiliter ou ¨ construire dans lõ®valuation 
des offres et attribution des march®s et pas n®cessairement du crit¯re de ôômoins disantõõ; 

¶ Recruter exclusivement la main dõïuvre et les entreprises locales présentes dans la zone 
dõintervention du projet ; 

¶ Mettre en place un comité de suivi dõactivit® au niveau provincial incluant le staff du FSRDC, 
les autorités, la société civile et les délégués des autochtones pygmées pour un suivi rapproché 
dõactivit®s ; 

¶ Respecter les écheances de paiement r®gulier de la main dõïuvre locale ; 

¶ Respecter les procédures légales et coutumières dõacquisition de terre où seront érigées les 
ouvrages du projet ; 

¶ Sanctionner severement le personnel du projet qui sera dans les opérations retour avec les 
entreprises ; 

¶ Installer, former et appuyer le fonctionnement normal des comités locaux de 
développement ; 

¶ Evaluer les besoins de chaque entité avant la mise en ïuvre dõactivit®s ; 

¶ Alllouer un budget consistant pour la réalisation des activités en faveur des peuples 
autochtones ; 

¶ Impliquer les autorités locales, la société civile et les délégués des peuples autochtones dans le 
processus dõidentification et s®lection des personnes vulnérables à soutenir par le projet ; 

¶ Reboiser les espaces vides dans et aux environs de la ville de Gemena pour lutter contre le 
changement climatique ; 

¶ Identifier les zones ou les sites ¨ faible risque enfin dõ®viter la mise en ïuvre du Plan dõAction 
de Réinstallation (PAR) ; 

¶ Songer aussi à la délocalisation des familles qui ont connu les catastrophes naturelles dans les 
villes de Gemena, Zongo, Uvira et les territoires de Mobayimbongo, de Libengeé ; 

¶ Respecter lõ®valuation avant-projet pour les travaux routiers par rapport aux personnes qui 
seront affectées par le projet (PAP) ; 
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¶ Intégrer les femmes autochtones et/ou leurs associations féminines dans toutes les phases du 
projet ; 

¶ Respecter le droit coutumier pendant lõachat ou lõoctroi dõune portion de terre par les 
autorités provinciales au projet ; 

¶ Privilégier la consultation des leaders et femmes des peuples autochtones au cours du 
processus dõ®laboration des instruments en leur faveur  ; 

¶ Former les P.A pour quõils deviennent aussi les enseignants ; 

¶ Sõimpliquer dans la résolution de conflit intercommunautaire (dans les territoires de Budjala, 
Gemena et Libenge) ; 

¶ Mettre en place des activités intégratrices et fédératrices entre les PA et les autres 
communautés afin de créer la résilience du conflit et favoriser la cohésion et la paix sociale ; 

¶ Impliquer le Fond Forestier National (FFN) dans la mise en ïuvre des activités liées au 
reboisement ; 

¶ Installer une sous Antenne du FSRDC à Zongo considérant la distance entre Gemena et 
Zongo, mais aussi la proximité de cette ville et la République centrafricaine qui déverse les 
réfugiés sur le sol congolais ; 

¶ Respecter le droit coutumier pendant lõachat ou lõoctroi dõune portion de terre par les 
autorités où seront réalisées les actions du projet ; 

¶ Afficher les appels à candidatures tant sur les médias en ligne quõau niveau local et les diffuser 
aux médias locaux ; 

¶ Mettre en place un dispositif qui garantisse que les dossiers de candidatures soumis arrivent 
réellement en toute sécurité au panel de recrutement et quõils ne soient pas jet®s dans la 
brousse ; 

¶ Constituer le comité provincial de validation des projets par les représentants de chacune des 
entités territoriales au niveau de chaque province ; 

¶ Sõassurer que lõautorit® provinciale nõait pas le droit de veto pour la validation des projets ; 

¶ Repartir anticipativement le nombre dõinfrastructures ¨ r®habiliter par entit® ; 

¶ Repartir les enveloppes par entité en tenant compte du poids démographique, de crises 
humanitaires et catastrophes régulièrement vécues (inondations, vents violents et afflux 
massifs des r®fugi®sé) qui augmentent le co¾t de vie ¨ Zongo par exemple ; 

¶ Ouvrir une sous antenne à Libenge grâce à sa position géostratégique (frontière avec la 
Centrafrique et le Congo Brazzaville et la présence des deux camps de réfugiés celui de Mole 
et Boyabu), son poids démographique et la distance avec le Chef-lieu de la province (au 
minimum il faut avoir 200 USD pour se déplacer vers Gemena ; 

¶ All®ger les conditions pour le pr®financement en vue de faciliter lõacc¯s aux march®s par les 
opérateurs économiques locaux et entreprises locales ; 

¶ Sélectionner les projets suivant les seuls besoins exprimés par la base et non à partir des 
bureaux provinciaux ou de Kinshasa ; 

¶ Prévoir la prise en charge des autorités pour le suivi sur le terrain des travaux exécutés par les 
agences locales ayant gagné les marchés ; 

¶ Sécuriser les endroits où les forages dõeau seront réalisés pour éviter que les propriétaires des 
parcelles ne sõen approprient après la durée du projet ; 

¶ Equiper les formations sanitaires réhabilitées ou construites en médicament ; 

¶ Réhabiliter aussi les infrastructures administratives et judiciaires ; 

¶ Réserver une ligne aux activités de reboisement car les constructions viennent toujours 
acc®l®rer la coupe dõarbres. 
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EXECUTIVE SUMMARY  

The Government of the Democratic Republic of Congo (DRC) is preparing, with the financial 
and technical support of the World Bank, the "Project for Stabilization of the Eastern DRC for 
Peace IIõõ (STEP II), for an estimated amount of 445 million U.S. dollars. This fund, received as a 
grant from the International Development Association (IDA), will be implemented over four 
years, from 2021 to 2024. The Project Development Objective (PDO) will contribute to the 
stabilization of vulnerable communities in the DRC. It aims to: (i) improve access to socio-
economic infrastructure and livelihoods by vulnerable communities, (ii) establish core elements 
of a social safety net system, and (iii) strengthen national systems for the management of 
refugees, IDPs and/or returnees in the provinces of Ituri, Central Kasai, North Kivu, North 
Ubangi, South Kivu and South Ubangi. The direct targeted beneficiaries of the project are: (i) 
households in vulnerable communities; (ii) households hosting refugees, IDPs and/or returnees; 
(iii) refugees, IDPs and/or returnees. The project will be implemented through the following five 
components.  

¶ Component 1: Support to communities vulnerable, with the construction and 
rehabilitation of priority socio-economic infrastructures (education, health and 
sanitation); 

¶ Component 2: Creating jobs and supporting livelihoods, including public works and cash 
transfers; 

¶ Component 3: Capacity building around the regulatory framework, coordination and 
implementation of the national social protection system; 

¶ Component 4: Project Administration, including fiduciary management and geo-
localized monitoring and evaluation; 

¶ Component 5: CERC, for responding to emergencies throughout the national territory. 
 
The project, in its implementation, will generate positive impacts in terms of (i) improving the 
demand for services through the cash transfer program, (ii) contributing to the decrease in 
discrimination against indigenous peoples (IPs), (iii) improving the living conditions of IPs, (iv) 
improving access to health care and education, (v) empowerment of IPs, particularly IPs' women, 
through labor-intensive work (THIMO), (vi) facilitating access to agricultural and animal inputs 
to ensure increased production, (vii) encouraging children's schooling, (viii) increasing IPs' 
participation in programs to prevent gender-based violence (GBV), and (viii) enhancing the value 
of indigenous peoples. 
 
Despite these positive aspects and given the nature, characteristics and scope of the planned 
interventions, the STEP II project could also lead to negative impacts, including the 
marginalization of IPs in the recruitment of workers to carry out basic infrastructure work, the 
discrimination of IPs in the inclusive community participation process at the local and provincial 
levels, the risk of non-participation in THIMO activities, and the risk of the marginalization of 
IPs in the cash transfer. This level of risk therefore requires the activation of the World Bank's 
Environmental and Social Framework, especially Operational Policy 4.10 on "Indigenous Peoples 
for future projects to be financed by the World Bank. 
 
The implementation of the STEP II project will therefore need to be aligned with the 
requirements of this operational policy, the relevant provisions of the national environmental 
legislation, and this current instrument of environmental and social safeguards in the form of the 
Indigenous Peoples Planning Framework (IPPF). This framework, which was developed through 
a broadly consultative process in the project-affected provinces, has a threefold objective: (i) to 

http://ida.worldbank.org/
https://www.worldbank.org/en/projects-operations/environmental-and-social-framework
https://www.worldbank.org/en/projects-operations/environmental-and-social-framework
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gain broad support from indigenous peoples through a prior process of free and informed 
consultation; (ii) to fully respect the dignity, human rights, economy, and culture of indigenous 
peoples; and (iii) to provide indigenous peoples (IPs) with the benefits and impacts of the project. 
The implementation of the CPPA will require a financial mobilization in US $ of 1,818,750 to be 
covered by the project broken down as follows: 
 

Components 
No. of 
provinces 

Total cost 
in USD 

Component 1: Support to vulnerable communities 5 125.000 

Component 2: Livelihoods and Employment Creation 5 62.500 

Component 3: Capacity building and human development 5 175.000 

Component 4: Project Management 1 5.000 

Component 5: CERC, for emergency response throughout 
the country 

1 5.000 

Supporting measures 5 850.000 

Studies 5 281.250 

Monitoring and evaluation 5 105.000 

Audit 1 10.000 

Overall total 1.818.750 

 
The several consultations held in the provinces of Ituri, Central Kasai, North Kivu, North 
Ubangi, South Kivu and South Ubangi enabled stakeholders to formulate the following 
recommendations in order to ensure that the potential negative impacts on indigenous peoples 
are controlled through the mitigation measures outlined in this IPPF: 
 
1. To the Congolese Parliament and Government 

¶ Restore peace and security across the country in general and in the STEP II project areas in 
particular; 

¶ Finalize the vote by the Senate and the promulgation by the President of the Republic of the 
draft law on indigenous peoples' rights voted on April 7, 2021 by the National Assembly; 

¶ Rethink the school calendar to align it with the periods of hunting, gathering and traditional 
initiations (rites) of indigenous peoples. Vacations for IPs should begin in December and not 
July as usual; 

¶ Secure indigenous peoples' land and living spaces by granting free land tenures and forestry 
concessions from local communities to IPs; 

¶ Ensure that all cases of sexual violence against indigenous pygmy women are severely 
repressed; 

¶ Align the payment of salaries and operating costs of all schools attended by indigenous 
peoples with the state budget; 

¶ Monitor the effectiveness of the free elementary education program for IP children to 
encourage them to attend school 

¶ Re-open the roads where IPs live and promote their sedentarization. 
  
2. To the International Development Association (IDA) 

¶ Ease the procedures and timeframe for granting the no objection notice to avoid any delay 
that would negatively impact the smooth running of the STEP II project; 

¶ Finance a specific program to disseminate the new environmental and social framework and 
to raise awareness among administrative, traditional and religious authorities and other local 
leaders about the protection of IPs. 

 
3. To the Social Fund of the Republic (Fonds Social de la République) 
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¶ Strictly respect its annual work plan and budget (PTBA); 

¶ Recruit staff at the local level and not import them from Kinshasa; 

¶ Involve the local population in the implementation of the project to avoid frustration and/or 
community violence; 

¶ Integrate indigenous peoples' delegates into all project implementation structures at both the 
provincial and local levels; 

¶ To disseminate locally to the beneficiaries of the project all the safeguard instruments, mainly 
this CPPA; 

¶ Promote agro-pastoral products in the diet of IPs; 

¶ Promote the practice of agriculture in IPs' communities; 

¶ Train and educate IPs on health, hygiene and sanitation; 

¶ Put in place transparency and anti-client and corruption mechanisms in the management of 
the project; 

¶ Ensure that compensation is paid before the implementation of activities in the event that it 
is required; 

¶ Adapting and launching construction or rehabilitation bids only by local companies and 
execution agencies, considering that they have the expertise and not those from elsewhere; 

¶ Take into account the realistic cost of the infrastructure to be rehabilitated or built in the 
evaluation of tenders and award of contracts and not necessarily the "lowest tenderer" factor.; 

¶ Recruit only local labor and companies in the project area; 

¶ Set up an activity monitoring committee at the provincial level including FSRDC staff, 
authorities, civil society and indigenous pygmy delegates for close monitoring of activities; 

¶ Respect the regular payment schedule for local labor; 

¶ Respect the legal and customary procedures for the acquisition of land where the project 
works will be erected; 

¶ Severely punish project staff who are involved in corrupt practices with implementing 
agencies; 

¶ Install, train and support the proper running of local development committees; 

¶ Assess the needs of each entity before implementing activities; 

¶ Allocate a consistent budget for the implementation of activities benefiting indigenous 
peoples; 

¶ Involve local authorities, civil society and indigenous peoples' delegates in the process of 
identifying and selecting vulnerable people to be supported by the project; 

¶ Reforesting empty spaces in and around the city of Gemena to combat climate change; 

¶ Identify low-risk areas or sites to avoid the implementation of the Resettlement Action Plan 
(RAP); 

¶ Consider also the relocation of families who have experienced natural disasters in the cities of 
Gemena, Zongo, Uvira, the territories of Mobayimbongo, Libenge ... ; 

¶ Respect the pre-project evaluation for road works in relation to the people who will be 
affected by the project (PAP); 

¶ Integrate indigenous women and/or their women's associations in all phases of the project; 

¶ Respect customary law during the purchase or granting of a portion of land by the provincial 
authorities to the project; 

¶ Select IPs' representatives during the development of the Indigenous Peoples' Action Plan 
(IPAP); 

¶ Prioritize the consultation of indigenous peoples' leaders and women during the process of 
developing instruments in their favor;   

¶ Train IPs to become also teachers; 
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¶ Involve in inter-community conflict resolution (in the territories of Budjala, Gemena and 
Libenge); 

¶ Establish inclusive and unifying activities between IPs and other communities to create 
conflict resilience and foster social cohesion and peace; 

¶ Involve the National Forestry Fund (FFN) in the implementation of reforestation activities; 

¶ Establish a sub-office of the FSRDC in Zongo considering the distance between Gemena 
and Zongo, but also the proximity of this town to the Central African Republic, which is 
transfering refugees to Congolese territory; 

¶ Respect customary rights during the purchase or granting of land by the authorities where the 
project activities will be carried out; 

¶ Post calls for applications both on the online media and at the local level and disseminate 
them to the local media; 

¶ Put in place a mechanism to ensure that the applications submitted reach the recruitment 
panel safely and that they are not dropped in the bush; 

¶ Establish the provincial committee for project validation involving representatives of each 
territorial entity in each province; 

¶ Ensure that the provincial authority does not have the right of veto for the validation of 
projects; 

¶ Distribute the number of infrastructures to be rehabilitated by entity in advance; 

¶ Allocate the funds per entity taking into account the demographic density, humanitarian 
crises and disasters that occur regularly (floods, violent winds and massive influxes of 
refugees, etc.) which increase the cost of living in Zongo, for example; 

¶ Open a sub-office in Libenge due to its geo-strategic position (border with the Central 
African Republic and Congo Brazzaville and the presence of two refugee camps, Mole and 
Boyabu), its demographic size and the distance from the provincial capital (at least 200 USD 
are needed to travel to Gemena; 

¶ Easing the conditions for pre-financing in order to facilitate access to markets by local 
economic operators and local entreprises; 

¶ Select projects based solely on the needs expressed by the grassroots and not from the 
provincial offices or Kinshasa; 

¶ Provide financial resources to the authorities to monitor the work carried out by the local 
agencies that have won the contracts in the field; 

¶ Secure the areas where the water wells will be drilled to prevent the owners of the parcels 
from appropriating them after the project is completed; 

¶ Equip the rehabilitated or constructed health structures with medicines; 

¶ Rehabilitate the administrative and judicial infrastructures; 

¶ Reserve a line for reforestation activities because construction always accelerates the cutting 
of trees. 
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1. INTRODUCTION  

1.1. Contexte 
Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo avait obtenu de l'Association 
Internationale de Développement (IDA) un don initial de 84 millions de dollars américains, puis 
un Financement Additionel de 50 millions dont une partie constitue un crédit pour financer le « 
Projet pour la Stabilisation de l'Est de la RDC pour la Paix » " STEP " dont la gestion a été 
confiée au Fonds Social de la République Démocratique du Congo (FSRDC). 

S'appuyant sur les enseignements tirés du STEP, et des expériences acquises lors de lõex®cution 
des projets antérieurs similaires, il sõest d®gag® trois constats qui ont orient® la conception pour le 
Financement Additionel du Projet STEP II, à savoir : 

1. la ferme volonté du gouvernement de permettre aux ménages de sortir de la pauvreté liée 
à l'alimentation et aux besoins essentiels ; 

2. la prise en compte de la pertinence de question li®e ¨ la protection sociale et lõimportance 
des interventions pour atténuer les effets à court terme de la pauvreté ; 

3. la reconnaissance de la faible capacit® de r®silience quõont les communaut®s malgr® les 
efforts dans le domaine de la protection sociale existants ¨ travers la mise en ïuvre des 
projets de développement. 

Ces enseignements tir®s de la mise en ïuvre de STEP et ceux tir®s dõautres projets ont soulevé 
des questions dont les r®ponses ont permis dõouvrir un d®bat et une r®flexion approfondie entre 
le FSRD et la Banque Mondiale sur les diff®rentes strat®gies et activit®s ¨ mettre en ïuvre afin 
dõ°tre plus efficace et mieux servir les b®n®ficiaires. 

Le Projet qui en résulte, appelé Projet STEP II représente une réorientation importante des 
activités du STEP pour intégrer une approche plus inclusive axée sur les aspects de la protection 
sociale. 

Le Projet STEP a été révisé suite à l'approbation du Financement Additionel d'un montant de 
445 millions de dollars US pour une phase II. 

Comme le Projet STEP II, le financement additionnel HC sõint¯gre dans les cinq composantes 

dont trois composantes techniques, une composante de gestion, et une composante 

dõintervention dõurgence. Les composantes techniques comprennent, entre autres, (i) la 

construction et r®habilitation dõinfrastructures communautaires, (ii) un large programme de filets 

sociaux, et (iii) un appui à la structuration du secteur social. La seule particularit® et quõen plus de 

cinq provinces existantes du Projet STEP II, une nouvelle Province vienne dõ°tre int®gr®e, cõest le 

Sud Ubangi. 

Ce Financement Additionel a n®cessit® une r®vision et lõactualisation des instruments des 
sauvegardes environnementales et sociales actuelles afin dõajouter la nouvella province qui nõ®tait 
pas concern®e par le Projet STEP et STEP II et de refl®ter la mise en ïuvre r®elle du Projet 
STEP II et de s'aligner sur le nouveau document d'évaluation du Projet (PAD) en cours 
dõ®laboration. 

Cõest dans ce contexte que l'actualisation des instruments de sauvegardes jadis ®labor®s et utilis®s 
dans le cadre du Projet STEP et STEP II est requise en vue de se conformer aux prescrits des 
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sauvegardes environnementales et sociales dans le cadre du projet STEP II, STEP-HC et des 
réalités du milieu. 

Le Projet va se focaliser sur un appui direct et holistique à travers des interventions 
communautaires visant les ménages vulnérables. 

Les infrastructures et équipements à réaliser peuvent avoir des effets négatifs sur 
lõenvironnement, durant leur mise en ïuvre ou pendant leur exploitation. Le pr®sent CPPA est 
élaboré pour faire en sorte que les préoccupations des peuples autochtones durant toutes les 
activités du projet soient bien prises en compte depuis la planification, jusquõ¨ la mise en ïuvre et 
le suivi/évaluation. 

1.2. Objectif du projet 
Le projet pour la Stabilisation de lõEst de la RDC pour la Paix a pour objectif de contribuer ¨ la 
stabilisation des communautés vulnérables dans l'Est et le Centre de la République Démocratique 
du Congo. Il vise à renforcer les perspectives de paix et de reprise économique et voudrait 
apporter une réponse aux effets collatéraux de la guerre afin : (i) dõam®liorer lõacc¯s aux 
infrastructures socio-économiques et aux moyens de subsistance des communautés vulnérables, 
(ii) d'établir des éléments fondamentaux d'un système de filets sociaux et (iii) de renforcer les 
systèmes nationaux de gestion des réfugiés. Le Projet va se focaliser sur un appui direct et 
holistique à travers des interventions communautaires visant les ménages vulnérables. 
 

1.3. Composantes du projet 
La mise en ïuvre de ce projet se fera ¨ travers les composantes ci-après :  

¶ Composante 1 : Appui aux communautés vulnérables, avec la construction et la 
r®habilitation dõinfrastructures socio-économiques prioritaires (éducation, santé et 
assainissement) ; 

¶ Composante 2 : Cr®ation dõemplois et soutien aux moyens de subsistance, comprenant 
les travaux publics et les transferts monétaires ; 

¶ Composante : Renforcement des capacités, autour du cadre règlementaire, de la 
coordination et de la mise en place du système national de protection sociale ; 

¶ Composante 4 : Administration du Projet, y compris la gestion fiduciaire et le suivi 
évaluation géo localisé ; 

¶ Composante 5 : CERC, pour la r®ponse aux urgences sur lõensemble du territoire national. 
 
Au regard de la nature, des caractéristiques et de lõenvergure des travaux envisagés, le niveau de 
risque du « Projet pour la Stabilisation de l'Est de la RDC pour la Paix » " STEP "appelle 
lõactivation de la Politique Opérationnelle 4.10 « Peuples Autochtones » de la Banque 
Mondiale.  La mise en ïuvre du projet STEP II sõeffectue dans un cadre l®gislatif comprenant les 
textes ci-après : la Constitution du 18 février 2006 telle que modifiée par la loi n°11/002 du 20 
janvier 2011 ; la Loi n° 73-021 du 20 juillet portant régime général des biens, régime foncier et 
immobilier et régimes de sûretés telle que modifiée et complétée par la loi n° 80-008 du 18 juillet 
1980 ; la Loi n° 11/009 du 09 juillet portant principes fondamentaux relatifs à la protection de 
lõenvironnement et la Loi n° 007/2002 du 11 juillet 2002 portant code minier telle que modifiée 
et complétée par la loi n° 18/001 du 09 mars 2018. Ces lois ne font pas une distinction entre les 
PA et les autres communautés locales. Dõo½, la n®cessit® de doter le projet STEP II dõun tel cadre 
qui oriente la mise en ïuvre du projet dans les entit®s o½ vivent les populations autochtones. 
Pour r®pondre aux exigences de cette Politique Op®rationnelle, lõinstrument de sauvegardes 
environnementales et sociales ; le Cadre de Planification en faveur des Populations Autochtones 
(CPPA) a été élaboré conformément aux dispositions de la législation environnementale nationale 
et aux Politiques Opérationnelles de la Banque mondiale, notamment la OP 4.10 « Peuples 
Autochtones ». 
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1.4. Objectif du Cadre de Planification en faveur des Populations Autochtones 
(CPPA) 

Le Projet pour la Stabilisation de l'Est de la RDC pour la Paix-Financement Additionnel 2 » " 
STEP II " qui sera mis en ïuvre en République Démocratique du Congo (RDC) va intervenir 
dans les localités occupées par des populations autochtones. Ainsi, compte tenu de lõexistence de 
lõimpact du projet sur les populations autochtones, la préparation d'un Cadre de Planification en 
faveur des Populations autochtones (CPPA) constitue l'une des conditions fix®es par lõOP 4.10 
de la Banque mondiale. Lõobjectif principal de cette PO et de ce CPPA consiste à guider le projet 
dans la prise en compte de la dignité, des droits de la personne, de lõ®conomie et de la culture des 
populations autochtones et de sõassurer en m°me temps que les populations autochtones en 
retirent des avantages socio-économiques, culturellement adaptés. 
Ce rapport fournira un cadre sur la manière dont cet objectif peut être atteint et il prévoit des 
mesures destinées : 

a) à éviter les incidences susceptibles d'être préjudiciables aux populations autochtones 
concernées ; 

b) ou au cas où cela ne serait pas possible, à atténuer, minimiser ou compenser de telles 
incidences. 

 
Ce CPPA comporte des mesures pour faire en sorte que les activités et les retombées du Projet bénéficient 
également aux populations autochtones dans la zone du projet afin dõassurer leur implication effective dans la mise 

en ïuvre de ces mesures. Ce CPPA devra sôassurer que les PA ont ®t® inform®es, lirement consentis et que 

leurs avis ont été pris en considération et intégrés dans le processus de la préparation et de la mise en 

îuvre.   De ce fait, la Politique Opérationnelle 4.10 de la Banque Mondiale relative aux Peuples autochtones vise à 
éviter les répercussions négatives sur les populations autochtones et à leur apporter des bénéfices adaptés à leur 
culture. Cette politique reconnaît les différentes circonstances qui les exposent à différents types de risques et de 
répercussions du fait des projets de développement. En tant que groupes sociaux dont les caractéristiques identitaires 
diffèrent souvent de celles des groupes dominants de la société nationale, les populations autochtones appartiennent 
souvent aux groupes sociaux les plus marginalisés et vulnérables de la population. 

1.5. Méthodologie 
L'approche méthodologique adoptée est basée sur le concept dõune approche participative (focus 
group, entretien semi structurés, questionnaires), en concertation avec lõensemble des acteurs et 
partenaires concernés par le Projet pour la Stabilisation de l'Est de la RDC pour la Paix- II  » " 
STEP II " de la République Démocratique du Congo (RDC) et au niveau des zones 
dõintervention du projet. Lõ®tude a privil®gi® cette d®marche participative qui a permis dõint®grer 
au fur et à mesure les avis et arguments des différents acteurs. Pour atteindre les résultats de 
lõ®tude, il a été adopté lõapproche suivante : 

¶ une rencontre de cadrage avec lõ®quipe de pr®paration du projet ; 

¶ une analyse des textes légaux sur les populations autochtones en RDC ; 

¶ une revue de la politique OP 4.10 sur les Populations Autochtones ; 

¶ une appropriation des composantes du Projet et de ses activités potentielles ; 

¶ des visites de campements de PA et des entretiens ¨ lõaide de questionnaires, des guides 
d'entretien avec les bénéficiaires, les responsables locaux et les personnes ressources des 
provinces de lõIturi, du Kasaµ Central, du Nord-Kivu, du Nord Ubangi, du Sud-Kivu et du 
Sud-Ubangi. 

 
De façon spécifique, la démarche utilisée pour l'élaboration du CPPA comprend quatre (04) 
principales étapes : 

¶ réunion de cadrage: Elle a été tenue avec les principaux responsables de la coordination du 
projet et de la Banque mondiale. Cette rencontre a permis de sõaccorder sur les objectifs de la 
mission, de sõentendre sur lõurgence et les principaux enjeux li®s ¨ la préparation du présent 
CPPA, mais aussi sur certains les points sp®cifiques de lõ®tude, notamment (i) les rencontres 
avec les autorités locales et (ii) les consultations publiques à mener au niveau des localités 
retenues des PA ; 
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¶ recherche et analyse documentaire : elle a permis de collecter les informations disponibles 
au niveau de la documentation et portant sur la description du projet, la situation sur les PA 
en RDC et dans la zone du projet, le cadre juridique des PA en République Démocratique du 
Congo (RDC) ainsi que la consultation dõautres documents utiles à la réalisation de l'étude ; 

¶ visites de campements potentiels de PA : accessibles dans les provinces de lõIturi, du 
Kasaï Central, du Nord-Kivu, du Nord Ubangi, du Sud-Kivu et du Sud-Ubangi : ces missions 
avaient pour objectif dõappr®cier lõ®tat actuel de la vie socio-économique et environnementale 
des PA ; 

¶ Consultations publiques : ces rencontres avec les PA, les acteurs institutionnels du STEP II, 
les autorités locales et autres personnes ressources avaient pour objectif, d'intégrer à la prise 
de décision, les préoccupations (impacts potentiels), les avis et les recommandations de ces 
diff®rents acteurs en vue dõaligner le projet sur les attentes des PA. Ces consultations 
organisées avec les communautés PA se sont révélées essentielles en ce sens quõelles ont 
permis de compléter les informations issues de l'analyse documentaire, de recueillir des 
données complémentaires et surtout de discuter des problèmes environnementaux et sociaux 
que vivent les PA. 

Les agences des systèmes des Nations Unies et les représentants de la Banque mondiale 
participeront ¨ des missions dõappui ¨ la mise en ïuvre des activités du projet. Les indicateurs de 
performance cl®s ¨ suivre dans le cadre de la mise en ïuvre du CPPA sont : % de ménages PA 
bénéficiaires de transferts monétaires, % des PA impliqués dans les travaux THIMO, % des 
enfants filles et garçons scolarisés des PA recevant les transferts monétaires, % des PA 
bénéficiant de formation en prévention et gestion des conflits, % des PA formés comme des 
paires éducateurs, % et type de plaintes enregistrées et traitées, % dõONG PA impliquées dans les 
activités de sensibilisation et de communication.  Dans le cadre de la préparation du CPPA, des 
séances de consultations des parties prenantes ont été réalisées entre novembre et décembre 2014 
pour les provinces du Nord Kivu, Sud Kivu et de lõIturi, d®cembre 2019 pour le Kasai Central et 
Nord Ubangi et avril 2021 pour le Sud-Ubangi avec les acteurs constitués de responsables 
administratifs, de structures techniques, des PA, et des ONG des PA et non PA. 
 

1.6. Structuration du rapport 
Le présent rapport comprend sept chapitres principaux structurés comme suit : 

¶ Introduction ; 

¶ Description du projet ; 

¶ Cadre légal et institutionnel ; 

¶ Evaluation Sociale ; 

¶ Consultations publiques (Services techniques, ONG, associations des PA) ; 

¶ Impacts du projet sur les populations autochtones ; 

¶ Option pour un cadre de planification en faveur des populations autochtones ; 

¶ Organisation pour la mise en ïuvre du CPPA ; 

¶ Mécanisme de Gestion des Plaintes ; 

¶ Suivi et évaluation ; 

¶ Conclusion ; 

¶ Annexes. 
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2. DESCRIPTION ET ETENDUE DU PROJET STEP II  

 
2.1. Objectif de Développement du Projet STEP II  
Lõobjectif de d®veloppement du Projet pour la Stabilisation de l'Est de la RDC pour la Paix- II  » " 
STEP II " consiste à contribuer à la stabilisation des communautés vulnérables dans l'Est et le 
Centre de la République Démocratique du Congo. De ce fait, il vise à renforcer les perspectives 
de paix et de reprise économique et voudrait apporter une réponse aux effets collatéraux de la 
guerre afin : (i) dõam®liorer lõacc¯s aux infrastructures socio-économiques et aux moyens de 
subsistance des communautés vulnérables, (ii) d'établir des éléments fondamentaux d'un système 
de filets sociaux et (iii) de renforcer les systèmes nationaux de gestion des réfugiés. Cet objectif de 
développement est en phase avec les priorités nationales définies dans les documents 
stratégiques, et vient compléter les initiatives en cours de mise en ïuvre par le Gouvernement et 
ses Partenaires Techniques et Financiers. 
 
2.2. Composantes du Projet 
Le Projet sera mis en ïuvre à travers les composantes définies dans le tableau ci-après : 
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Tableau 1. Description des composantes du Projet STEP II 
 

Composantes Sous-composantes Synthèse des activités 

Composante 1 : Appui aux 
communautés vulnérables 

Sous-Composante 1.1. 
réhabilitation et la 
construction 

¶ Am®lioration de lõacc¯s aux infrastructures sociales et ®conomiques communautaires ; 

¶ Identification, suivi des travaux et dõentretien ; 

¶ Travaux de r®habilitation et de construction dõinfrastructures dans les secteurs de la 
sant®, de lõ®ducation de base, de lõeau et assainissement, de commerce (march®s) et de 
transport (petits ponts) 

Sous-Composante 1.2. 
renforcement 
institutionnel des 
Comités locaux de 
développement 

¶ Facilitation et lõam®lioration des processus inclusifs de participation communautaire 

Sous-composante 1.3. 
prévention et de gestion 
de conflits  

¶ Renforcement de la prévention des conflits locaux et des dispositifs de prévention et 
de résolution des conflits 

Composante 2 : Moyens de 
subsistance et création 
dõemplois 

Sous composante 2.1. 
Argent contre travail 
communautaire 

¶ Les salaires/transferts des b®n®ficiaires participant aux travaux publics jusquõ¨ 100 
jours par an, en fonction de lõactivit® ; 

¶ Les intrants nécessaires, tels que l'équipement y compris de protection individuelle, les 
matériaux et la main-d'ïuvre qualifi®e, pour ex®cuter les travaux s®lectionn®s ¨ un 
niveau de qualité satisfaisant ; 

¶ Les campagnes de communication et de sensibilisation sur les programmes argent-
contre-travail communautaires ; 

¶ Les coûts administratifs et de formations des partenaires d'exécution (ONG et/ou 
entrepreneurs, prestataires de services ; 

¶ Les études techniques nécessaires ; 

¶ Le coût de supervision directe. 

Sous-Composante 2.2. 
Transferts monétaires 
(soutiendra la mise en 
place d'un prototype de 
programme de transferts 
monétaires non 
conditionnels) 

¶ Les versements monétaires aux bénéficiaires ; 

¶ Les coûts administratifs des prestataires de services ; 

¶ Les coûts associés à l'enregistrement, au ciblage et au paiement des bénéficiaires ; 

¶ Les campagnes de communication et de sensibilisation liées aux transferts monétaires. 
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Sous-composante 2.3. 
agro-pastorales 

¶ Distribution des semences et dõanimaux associée à un appui technique et une aide à 
lõacc¯s aux fonciers visant une r®insertion d®finitive des m®nages dans des activit®s 
productives pérennes. 

Composante 3 : 
Renfoncement des capacités 
et développement humain 

Sous-Composante 3.1. 
appui aux moyens de 
subsistance et au 
développement humain 

¶ Préparation et l'exécution de modules de formation ; 

¶ Campagnes de communication et de sensibilisation liées aux mesures 
dõaccompagnement ; 

¶ Coûts administratifs des partenaires d'exécution/ prestataires de services. 

Sous Composante 3.2. 
Renforcement des 
capacités du FSRDC et 
des Intervenants 

¶ Réhabilitation ou construction des bureaux du FSRDC à la coordination générale et 
dans les antennes provinciales ; 

¶ Mise en place dõun Syst¯me dõInformation de Gestion (SIG) ; 

¶ Renforcements des capacit®s du personnel du FSRDC et dõautres intervenants en 
termes des formations en rapport avec les domaines dõactivit®s du Projet. 

Sous Composante 3.3 : 
Renforcement des 
capacités et création de 
systèmes au sein du 
MINAS 

¶ Mise en place de systèmes de protection sociale ; 

¶ Elargissement de la couverture des programmes de protection sociale ; 

¶ Amélioration de la qualité de la qualité de protection sociale ; 

¶ Renforcement du cadre institutionnel ; 

¶ Développement de mécanismes de coordination ; 

¶ Renforcement des capacités en matière de protection sociale. 

Composante 4 : Gestion du 
Projet 

- ¶ Charge du personnel qui comprend les salaires, lõassurance m®dicale, lõassurance 
accident et les primes éventuelles ; 

¶ Travaux et équipements qui portent sur les réhabilitations périodiques ou ponctuelles 
des b©timents des bureaux, lõacquisition dõ®quipements roulants et informatiques ainsi 
que les équipements et mobiliers des bureaux ; 

¶ Service des consultants ponctuels y compris les audits externes financiers et 
techniques ; 

¶ Ateliers internes dõ®changes dõexp®riences et de planification annuelle ; 

¶ Supervision des antennes et lõaudit interne ; 

¶ Communication et sensibilisation ; 

¶ Suivi-®valuation et ®valuation dõimpact. 

Composante 5 : 
Composante 
dõIntervention dõUrgence 

Composante 
dõIntervention 
dõUrgence (CERC) 

¶ Réaffectation rapide des fonds du projet en cas de catastrophe naturelle, ou d'origine 
humaine ou de crise qui a déjà causé ou est susceptible de provoquer de manière 
imminente un impact économique et / ou social majeur aux retombées négatives. 
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Source : Document dõEvaluation du Projet 2018 et synthèses du consultant. 
 
2.3. Zone dõintervention du Projet 
Le projet va intervenir dans les provinces de lõIturi, du Kasaµ Central, du Nord-Kivu, du Nord Ubangi, du Sud-Kivu et du Sud-Ubangi tel quõillustr® 
sur la carte ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Carte de présentation de la zone dõintervention du projet, source ? 
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2.4. Bénéficiaires du projet 
Les bénéficiaires directs ciblés par le projet sont en priorité : (i) les populations vulnérables de la 
zone du projet ; (ii) les réfugiés ; (iii) les déplacés et retournées internes ; (iv) les ménages hôtes 
des réfugiés, déplacés et retournés. 
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3. SITUATION DES PA DANS LA ZONE DõINTERVENTION DU PROJET 

3.1. Localisation et effectifs des PA dans la zone du projet 

Les aires de localisation PA dans la zone du Projet sont entre autres : 

Provinces Sites de présence des PA Coordonnées 
géographiques 
de la province 

Ituri   Axe Komanda-Nyianyia : Villages : Kazaroho, Kpelya, Malewa 
Techno, Pemba, Saiyo, Mandima, Mambau, Pekele et Makoko ; 
Axe Makumo- Biakato : Villages suivants : Musiko, Mambe, 
Manginapori, Makumo Base, Mekenge, Takolo, Sambango 
Paris, Kandiasa et Mambe ; Axe Epulu : Village Nibungu, 
Campement Mussa Makobassi ; Axe Irumu : Village de Mafifi. 

1 50ǋ 00ǌ nord, 

29 30ǋ 00ǌ est 

Kasai 
Central  

territoire de Dimbelenge (secteurs de Lubi et Lukibu) : 
groupements : Bakwa Ngombuwa Tshiefu (campements : 
Tshibangu,  Tongonuena, Mitshia et Bondo), Kasongo 
Mfuamba (campements : Kinda, Yankobo, Ndomba et Kalela), 
Luanyi Basonghe (campement : Twa Kabala du campement 
Kabale), Nkashama (campements : Bakamba avec des Twa de 
Tumpesa appelés Nsasa), Imbuama (campements : Mangolo, 
Ebalangani et Bodingiya) ; territoire de Luiza (Lueta et 
Kabelekese) : groupements : Kankunda (Musenvu, Munjila, 
Muangala Nsumpa, Tshilunda et Kawele Nsandji (campement : 
Mbunga),  Kangombu (campement : Mukanzu), Kalombo 
(campements : Kasombo et Shamba) ; territoire de Demba : 
campements : Ishangela, Bangamba et Matopolo ; ville de 
Kananga : communes de : Kananga, Katoka, Ngaza et 
Lukonga 

Latitude : -

5.88333, 

Longitude : 22.4 

5Á 52ǋ 60ǌ Sud, 

22Á 24ǋ 0ǌ Est 

Nord 
Kivu  

Territoire de Nyiragongo : Villages: Mubambiro, Mudja ; 
territoire de Rutshuru : Villages: Sesero, Canzo, Kibaya, 
Kibumba, Nyesisi, Mukepfu, Lebero, Burai ; territoire de Beni : 
Village de Kalibo, Mbutaba,Upende, Manzwa, Ndadi, Mavivi -
Centre, Ngite, Mangango, Sabu, Manganda, Mapiki, Upende, 
Kelekele, Mabasele, Kilima, Irango, Keme 1, Keme 2, Pamongo, 
Mapasana, Matele, Kakutana, Kengele, Makodu, Mandimo, 
Manyombo, Kalunguta, Mangila, Malyajame, Matembela 1, 
Mambau, Ilemba, Kakutama, Mabatundu, Lukono 1, Kahando, 
Matuna, Visiki, Gite 1, Gite 2, Kamaume, Malulu 1, Malulu 2, 
Kivuko, Matembo, Longo, Mangaza, Singili, Malulu, Ecole, 
Kima, Metale, Maitundulu, Pumuzika, Mapasana, Papongo, 
Mutwanga, Oicha, Beni-centre et Mapiki ; territoire de 
Lubero : Biena, territoire de Walikale : Villages Kashebere, 
Isangi, Itebero, Lufito, Kambushi, Kilambo, Walikale cité, etc. ; 
territoire de Masisi : Villages : Buhala, Kishonja, Muhanga, 
Ngungu, Katuunda, Macha, Karuba, Burungu, Kingi, etc. 

0Á 34ǋ sud, 28Á 

42ǋ est 

Nord-
Ubangi  

Territoire de Yakoma dans les secteurs dõAbumombazi et de 
Wapinda. 

 

Sud Kivu  Villages PA de Buziralo, Lukungula, Buhobera, Bushulishuli, 
Bitale (Kainga), Canji, Kabolwa et Miruwa, situés sur les axes 
Ihusi et Bunyakiri, en Territoire de Kalehe ; Buyungule, 
Cibuga, Kamakombe, Muyange, Kamanyola et Cibati en 

3Á 01ǋ sud, 28Á 

16ǋ est 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ituri#/maplink/1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ituri#/maplink/1
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Territoire de Kabare ; Manyota, Kitamba et 
KibumbaKilembwe, Irangi et Ngingu, en Territoire de 
Mwenga ; Maeta et Mutarule respectivement en Territoires de 
Fizi et dõUvira. 

Sud-
Ubangi  

territoire de Libenge, territoire de Kungu et ville de Zongo 3Á 15ǋ nord, 19Á 

46ǋ est 

 

La carte ci-dessous illustre les diff®rents territoires des PA dans la zone dõintervention du projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 2. Carte de localisation territoriale des PA dans zone du projet, source 
 
A ce stade de lõ®tude il est difficile de connaitre avec exactitude les effectifs des PA dans chaque 
village (campement). Les exploitations documentaires, les entretiens avec lõadministration, les 
personnes ressources et les ONG ont permis de donner les effectifs approximatifs des PA dans la 
zone dõintervention du projet comme lõindique le tableau ci-après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau 2. Effectifs des PA dans la zone dõintervention du projet 
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Provinces Effectifs Sources 

Ituri 271.910 Club des Volontaires pour lõAppui aux Pygm®es (CVAP) et 
Centre International pour la Défense des Droits des Batwa 
(CIDB) 

Kasai Central 4.254 Communauté Paysanne pour le Développement Intégral du 
Kasai Occidental (COPADIKO) et Dynamique des Groupes 
des Peuples Autochtones (DGPA) 

Nord Kivu 30.000 Programme Intégré pour le développement des Pygmées 
(PIDP) et Foyer de Développement pour lõAutopromotion des 
Pygmées et Indigènes Défavorisés (FDAPID) 

Nord Ubangi ND ND 

Sud Kivu 63.600 Union pour lõEmancipation de la Femme Autochtone (UEFA) 
et Environnement, Ressources Naturelles et Développement 
(ERND) 

Sud-Ubangi ND ND 

Total 369.764  

Source : Missions de terrain (2014, 2019 et 2021)  
 
1.2. Mode de vie des PA dans la zone du projet 
En termes de mode de vie, les populations autochtones vivent traditionnellement de la chasse, de 
la pêche, de la cueillette et de ramassage des produits forestiers. Si ces activités qui leur sont 
millénaires sont toujours pratiquées, il est très important de relever que cette population est 
aujourdõhui tourn®e vers lõ®conomie globale. En effet, les espaces jadis occup®s qui leur 
permettait de mener ces activités et qui sont pour la plupart des aires classées (exemple Sud Kivu 
: Parc National Kahuzi Biega, Nord Kivu : Parc des Virunga et Ituri : Réserve des Faune à 
Okapi), leurs sont aujourdõhui interdits dõacc¯s sous peine dõarrestation. En outre avec la 
sédentarisation actuelle amorcée de manière volontaire ou imposée pour des raisons de sécurité, 
les populations autochtones sõadonnent actuellement aux activités agricoles. Ils sont aussi utilisés 
comme ouvriers agricoles par les autres communautés locales. Les PA disposent dõune 
connaissance approfondie de leur environnement quõils mettent ¨ profit pour se nourrir (leurs 
techniques de chasse, leur connaissance des plantes alimentaires de la forêt et de toutes ses autres 
ressources, dont le miel, etc.), mais aussi pour se soigner. La qualité de leur pharmacopée est 
reconnue, y compris par les autres communautés locales. 
 
On constate aujourdõhui, que plusieurs PA se sont sédentarisés et vivent dans les villes. Cette 
situation menace ces fondements du mode de vie traditionnel (culture, connaissances 
traditionnelles). Leur accès à la forêt et aux terres cultivées est de plus en plus menacé, suite à la 
pression des activités de déboisement, exploitation forestière, exploitation minière, agriculture 
itin®rante, ins®curit® et suite ¨ lõ®rection de nouvelles aires protégées. Il faut noter quõil existe des 
conflits sporadiques entre les PA et les autres communautés locales avec des pertes en vie 
humaine. Sõagissant de la gestion des entit®s locales, il sied de signaler que le village Bambenga est 
dirigé par un autochtone pygmée dans la province du Sud-Ubangi principalement dans la ville de 
Zongo. Il appert de relever que plusieurs cas de mariages mixtes entre les PA et les femmes et 
hommes dõautres communaut®s ont ®t® enregistr®s dans la province du Sud-Ubangi. Cependant, 
dans les autres provinces touchées par le projet STEP II, les cas les plus connus sont ceux de 
mariage entre les femmes autochtones pygm®es et les membres dõautres communaut®s locales, 
mais lõinverse nõest pas toujours très courant. Cependant, les femmes autochtones sont 
doublement victimes dõabord des discriminations v®cues par les autochtones de la part dõautres 
communaut®s locales, mais aussi au sein de leur propre famille. Elles nõont pas droit ¨ lõheritage et 
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fait face aux difficult®s pour acceder ¨ lõemploi, ¨ la scolarisation et aux soins de sant®. Le droit ¨ 
la propriété foncière ne lui est pas reconnu par la société dans laquelle elle vit. 
 
1.3. Accès aux services sociaux de base 
 
1.3.1. Education 
Les donn®es sur lõ®ducation des PA sont peu disponibles et sont lõïuvre des ONG et 
associations qui apportent leurs soutiens ¨ la question. Il nõy a presque pas dõ®coles r®serv®es 
uniquement aux PA. La plupart des enfants fréquentent des écoles mixtes Bantous et PA. Les 
échanges avec les organisations de PA ainsi que les services techniques et administratifs montrent 
le taux dõanalphabétisme qui dépasse les 80 % en depit du programme de gratuité de 
lõenseignement de base lance par le gouvernement congolais, qui du reste nõest pas encore 
suffisamment vulgarisé par le gouvernement et les organisations du secteur éducatif auprès des 
peuples autochtones. Les causes principales de ce taux sont les suivantes : Ceci est plus du au 
Cela sõexplique par les préjugés, le ridicule et le mépris auxquels sont souvent assujettis les enfants 
issus des groupes autochtones qui nõosent pas aller à lõ®cole. A cela sõajoute la pauvreté des 
parents qui serait la cause principale du taux dõanalphab®tisme ®lev® en milieu autochtone. 
 
De nos jours on assiste de plus en plus ¨ un effectif important dõenfants PA scolaris®s. Par 
exemple dans le Nord Kivu et le Sud Kivu, il a été dénombré environs 3.010 enfants scolarisés 
(PIDP, rapport 2019 et FDAPID rapport 2019) ; mais dans des infrastructures défectueuses en 
association avec les Bantous comme le témoigne les photos ci-dessous. Il ressort des échanges 
avec les différents acteurs que le projet devrait encourager les PA ¨ sõinvestir dans lõagriculture et 
lõ®levage afin de résoudre leur problème de pauvreté. Dans le territoire de Libenge au Sud-
Ubangi, une école a été construite pour les peuples autochtones à Boduku en 2008 par le projet 
dõappui dõurgence ¨ lõam®lioration des conditions de vie pour les PA, mais consid®rant quõelle est 
®loign®e dõautres villages, cette ®cole est faiblem½ent frequent®e et manque dõ®l¯ves. Ceci étant, le 
projet STEP II a accordé une place importante dans les activités de sensibilisation des peuples 
autochtones ¨ fr®quenter lõ®cole et bénéficier ainsi du programme en cours de gratuité de 
lõenseignement de base ou ®lementaire. Cependant, les peuples autochtones du Sud-Ubangi ont 
initi®, ¨ travers lõONG ôôObservatoire Ind®pendant de lõEducationõõ des ®coles mixtes qui ont ®t® 
agr®®s par lõArr°t® Minist®riel NÁMINEPSP/CABMIN/0911/2018 du 19 mars 2018. La 
philosophie est que ces écoles sont rapprochées des campements PA, mais les enseignants sont 
issus dõautres communaut®s locales. Les enfants dõenseignants ne paient pas la contribution 
demand®e aux parents dõ®l¯ves pour la survie des ®coles. Une liste de trente ®coles de ce genre 
dans le territoire de Kungu au Sud-Ubangi a été communiquée au Consultant lors des 
consultations dõavril 2021 et constitue lõune des annexes principales de ce document. 
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Photos 1. Institut Tuyepamue 1, axe Kananga-Territoire de Dibaya 

Crédit : FSRDC, décembre 2019 

 

1.3.2. Santé 
Comme dans le cas de lõ®ducation, il nõy a pas de statistiques fiables. Selon les ®changes avec les 
infirmiers et médecins dans les structures sanitaires visités, on constate de plus en plus de PA 
fréquentant les centres de santé. Ils vont dans les centres de sant® apr¯s nõavoir pas ®t® satisfaits 
au niveau de la pharmacopée qui est de règle pour les PA. Les échanges avec certaines ONG, asbl 
et certains infirmiers et médecins reconnaissent la qualité et lõefficacit® de la pharmacopée PA 
dans le traitement de certaines maladies comme : (i) la lombalgie, (ii) les hémorroïdes, (iii) les 
maladies de la rate, (iv) blessures de différente nature, (v) le paludisme, (vi) les morsures de 
serpent, (vii) les troubles sexuels, et (viii) certains types de fractures.  En d®pit de lõefficacit® de 
cette m®decine, son champ dõaction reste cependant tr¯s r®duit. Dõautres maladies ¨ plus forte 
incidence dans la communauté des PA, ne trouvent pas de traitement efficace. Cõest notamment 
le cas de la diarrhée (considérée comme maladie fatale chez les Mbuti ou Twa, de la zone du 
projet), les maladies respiratoires, la malnutrition aigüe, la hernie, les mycoses, et les maladies 
sexuellement transmissibles dont la fréquence reste encore faible. Aujourdõhui cette capacité de 
traitement des maladies à base de plantes médicinales tend à disparaître du fait de la destruction 
des plantes naturelles au profit des plantations et la sédentarisation des PA. En matière de santé, 
les besoins des PA sont résumés dans le tableau ci-après. La pandémie de coronavirus couplée 
dans certaines r®gions par lõ®pid®mie dõEbola, est venue encore amplifier les conditions de vie des 
peuples autochtones qui était déjà fragile principalement sur le plan économique. Il a été difficile 
pour les peuplkes auitochtones de circuler pour écouler les produits de la chasse, de la cueillette 
et parfois de lõagriculture. Nom½breuses sont les femmes autochtones qui ont vu leur capital 
sõeffriter ¨ cause du pourissement des produits de champs et de ceuillette non vendues suite aux 
restrictions de circulation. Les conditions difficiles dõacc¯s aux soins de sant® nõont pas permis 
toujours de documenter les éventuels decès dus à la pandémie de coronavirus parmi les ppeuples 
autochtones qui recourent régulièrement aux plantes médicinales pour se soigner. 
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Tableau 3. Besoin des PA en matière de santé 

N°  Priorisations Problèmes Solutions 

1 Paludisme, 
conjonctivite, IST, 
VIH-Sida et Gale 

Malaria, conjonctivite, 
IST, VIH-Sida,  

Renforcer les capacités des paires 
éducateurs PA & Relais 
Communautaires (RECO), 
Sensibiliser sur lõutilisation des 
moustiquaires et sur les IST et 
VIH-Sida 

2 Malnutrition Malnutrition Encourager les PA à la réalisation des 
Activités Génératrices de Revenus 
(AGR) développer leur système agricole 

3 Mortalité infantile 
et maternelle 

Mortalité infantile et 
maternelle 

Sensibiliser sur la prise en charge des 
maladies de lõenfant et de la santé 
maternelle 

Source : Enquête du Consultant novembre et décembre 2014, décembre 2019 et avril 2021 

1.3.3. Acc¯s ¨ lõeau potable et assainissement 
Lõacc¯s ¨ lõeau potable constitue un véritable problème pour la population et plus 
particuli¯rement pour les PA dans la zone dõintervention du projet. La plupart des PA vivant dans 
les campements sõapprovisionnent en eau au niveau des rivières et cela a des conséquences sur 
leur santé (diarrhée, choléra, bilharziose). Il y a des PA qui utilisent des points dõeau comme 
lõindique les photos ci-après.  La visite des campements PA a montr® quõils nõont pas de toilettes 
modernes comme illustrent les photos ci-après. Les infrastructures y afférentes sont quasi 
inexistantes si bien que les besoins dõaisance et les toilettes se font ¨ lõair libre ou sur des 
installations de fortune (photos ci-apr¯s), lõinsalubrit® totale du milieu de vie des PA avec les 
conséquences sur la santé des populations. 

  

Photo 3. Toilette en construction et douche pour un ménage PA à Kananga ville (1) et source 
dõeau pour les PA ¨ Walikale (2) 

Crédit : FSRDC, décembre 2019 et 2017 

Ainsi en mati¯re dõeau et dõassainissement, les besoins des PA dans la zone du projet sont 
résumés dans le tableau ci-dessous. 

 

(1) (2) 



33 

 

 
 

Tableau 4. Besoins des PA en mati¯re dõeau et assainissement 

N° Priorisations Problèmes Solutions 

1 Manque dõeau 
potable 

Manque dõeau 
potable 

Appuyer les PA pour lõam®nagement 
des sources dõeau et forage dõeau 

2 Inexistence de 
latrines 

Inexistence de 
latrines 

Appuyer les PA pour la construction 
des latrines 

3 Inexistence des 
poubelles publiques 

Prolifération des 
mouches et autres 
vecteurs des 
maladies 

Appuyer les PA ave des poubelles 
publiques à travers le programme de 
villages assainis 

 

1.4. Economie et environnement 

 
1.4.1. Agriculture 
Lõagriculture dans les zones visit®es appara´t comme une nouvelle activit® ®conomique pour les 
communautés. Les populations autochtones des zones visitées sont devenues sédentaires et 
pratiquent lõagriculture comme les autres populations bantus par fois avec le concours des ONG 
locales. Les PA pratiquent lõagriculture dans des espaces réduits et ne sont pas propriétaires pour 
la plupart de cas, notamment dans le Nord Kivu (territoire de Masisi). La taille dõune exploitation 
ne dépasse guère une dizaine de m¯tres carr®s. Dans lõensemble, on retiendra que lõutilisation 
traditionnelle des ressources naturelles ®tant aujourdõhui menac®e par la d®forestation ou 
lõexploitation industrielle du bois qui rend la for°t pauvre, les populations autochtones se 
tournent de plus en plus vers lõagriculture. Les cultures de manioc, de lõarachide, du maµs, de 
lõarachide, lõigname, de la banane plantain, du taro et des arbres fruitiers font partie des activités 
de ces populations. Cependant malgr® la pratique de lõagriculture, les rendements restent encore 
faibles et la production insignifiante du fait de la non-maitrise des pratiques culturales agricoles. 
Ceci conduit les PA ¨ sortir des campements pour travailler comme main dõïuvre dans les 
plantations des Bantous et/ou des champs individuels des Bantous où ils sont souvent mal 
rémunérés. La photo ci-après indique le séchage de manioc par les PA. 

 

Photos : production agricole des PA accompagn® par lõONG FDAPI dans le territoire de Masisi 

Crédit : FDAPID, 2018 

 

 

 










































































































































































